
  
 

 

District de Football des Côtes d’Armor 

3 allée du Haut Champ – 22440 PLOUFRAGAN 

Tel : 02.96.76.10.10 – Télécopie : 02.96.76.10.18. 

secretariat@foot22.fff.fr 

Commission Vie des Clubs 

12 mai 25 

 

Présents : MMES JEHAN N., MAUSOLE S. et MM HOMO D. et LE HEGARAT J.  

Absents excusés :  MM TERRAZ H., MOISAN M. et THOMAS G.  

 

▪ Intervention de Nolwenn JEHAN 

 

- Fait un point sur la Formation : PSC 1 :  

- Dresse le bilan : 4 inscrits 3 présents.  

- Précise qu’un club a émis le souhait de recevoir cette formation pour la saison prochaine. 

- Propose de faire 2 dates pour 2025-2026 pendant les vacances scolaires le samedi ou le 

mercredi en octobre et en février. Possibilité de délocaliser dans un club support et d’en 

rajouter si beaucoup de demandes. 

- Donne des précisions sur la réunion d’information : Service civique : 

13 clubs étaient inscrits et 11 présents. Les clubs ont dit apprécié le webinaire, un questionnaire 

de satisfaction sera à prévoir. 

- Propose de faire un questionnaire de satisfaction pour connaître les points d'amélioration à 

apporter à la prochaine réunion de 1 à 5 : 

1. Etes-vous satisfait de cet échange ? 

2. Cette réunion a-t-elle répondu à vos attentes ou interrogations ? 

3. Avez-vous pu soumettre toutes vos interrogations ? 

4. Le format (webinaire) vous a-t-il satisfait ? 

5. Allez-vous entreprendre les démarches d’agrément ? 

6. Recommanderiez-vous ce type webinaire ? 

7. Vos remarques et suggestions. 

8.  

▪ Intervention de Sophie MAUSOLE :  

 

- Evoque une alternative par exemple et proposer un partenariat avec la Ligue de 

l’Enseignement. 

 

▪ Intervention de Nolwenn JEHAN 

 

Agenda d’un dirigeant de club : 

- Propose de créer un « Agenda d’un dirigeant club » utile aux clubs pour les différentes 

démarches administratives nécessaire au bon fonctionnement : 1ère ébauche fin juin dans 

l’idée de le remettre lors de l’AG : 

• Réunions informations District : service civique début avril 

• Webinaire : Tout terrain 

• Promotion sur l’importance des licences et des défraiements kilométriques 

• Responsabilité : de quoi est responsable le club ? Se renseigner concernant cette 

formation pour la proposer. 
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• PSC1 mi-octobre et mi-février 

• Formation dirigeants : demander à Maryon les supports (Nolwenn) 

o Formation sur la FMI : 1 dans la saison un vendredi soir en présentiel et lieu 

suivant les inscrits mi-septembre. Qui veut l’animer ? Jérôme + Sophie 

o Intérêt sur le rôle du délégué. Sophie, Nolwenn et Norbert animation octobre 

vendredi soir 

o Pourquoi avoir une licence et comment la faire ? En webinaire. Octobre Qui ? 

o Déclaration d’accident / Assurances : Prévoir une visio avec l’assureur pour 

avoir toutes les informations 

o Club employeur – vacances de février  

o Aller vers les clubs pour la coupe de France au 7ème et 8ème tour pour les aider 

dans leur organisation : référent sécurité, obligations... 

• Dates subventions (ANS + FAFA +FDVA) / dispositifs (Trophées Philippe Séguin + 

Toutes Foot + Club Lieu de Vie) 

• Fusions, groupement de jeunes, ententes 

• Licences mutation 

• Engagements et desiderata 

• Valorisation des bénévoles : Journée des bénévoles 

- Fait un point sur les sujets divers à évoquer pour les saisons prochaines. 

▪ Proposer un rassemblement des clubs costarmoricains (sur inscription) type 

anciennement "Banquet des calendriers" avec un repas pour les clubs inscrits en 

proposant des thématiques spécifiques, remerciements, valorisation. 

▪ La commission demande à ce que les formations « Tout terrain » soient transmises aux 

clubs et aux licenciés et d’avoir un listing à la fin de la saison le nombre de personnes 

formées et les thématiques les plus demandées. 

▪ Prévoir une journée des « commissaires district » autour d’une activité de cohésion puis 

un repas. 

 

▪ Intervention de Jérôme LE HEGARAT : 

- Précise qu’une réflexion sera à mener pour avoir un référent ou médiateur sur la 

réglementation notamment sur les fusions, ententes, groupements de jeunes. Binôme salarié 

+ bénévole.  
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▪ Intervention de Nolwenn JEHAN 

 

▪ Réunion des salariés clubs : 

o Proposition d’une réunions salariés clubs qui sont les relais principaux dans un 

club. Cette réunion permet de se mettre à jour et que ce dernier donne les 

informations reçues aux bons bénévoles pour ensuite plus d’informations. 

o Nolwenn doit prendre des renseignements auprès du District 35. 

 

 

La Présidente de la commission 

Nolwenn JEHAN 
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